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Les cahiers 
détachables

LL’EPLE ’EPLE ETET LESLES ASSOCIAASSOCIATIONSTIONS

Dans chaque EPLE, un nombre plus au moins
élevé d’associations, avec lesquelles les

relations ont parfois été ambiguës. Pourtant cel-
les-ci ont pour but essentiel de développer le
sens des responsabilités de l’élève, en faisant de
lui un acteur actif dans la construction de son
environnement immédiat.
Etre et devenir citoyen ne va pas de soi. Le foyer
socio-éducatif, la maison des lycéens, les asso-
ciations sportives et les autres associations sont
un véritable vecteur de l’éducation à la citoyen-
neté. Ces cahiers détachables visent à donner
des réponses à des situations concrètes pour une
meilleure complémentarité entre les associations
et les EPLE.

FSE, MDL, association sportive, ...

.... association BTS, association de parents ...
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Les différents types d’associations

Evolution de la
France associative

� On a enregistré en
2002, selon un rap-
port de l'INSEE, 35,6
millions d'adhésions à
une association.

� Entre septembre
2003 et août 2004 :
70 000 nouvelles
associations ont été
créées.

� 45% des personnes
de la tranche d'âge
25-49 ans sont mem-
bres d'au moins une
association.

� En février 2004, 12
millions de personnes
ont eu une activité
associative.

Il est utile, avant de développer les
spécificités des associations qui

peuvent intervenir dans les établisse-
ments scolaires, de rappeler, sans en-
trer dans le détail, les principes
essentiels qui découlent de la loi du
1er juillet 1901.
- L'association est une convention
entre plusieurs personnes qui déci-
dent de mettre en commun, de façon
permanente, leurs connaissances ou
leur activité.
- Seule la déclaration préalable
confère aux associations la personna-
lité morale et donc la capacité juri-
dique.
- Le fondement de l'association doit
être à but non lucratif.
- Les associations régulièrement
déclarées, celles qui ont communiqué
leurs statuts et l'identité de leurs
responsables, peuvent recevoir des
cotisations, des dons, des subven-
tions des collectivités publiques.
Il faut préciser, cependant, que les
associations créées dans les collèges
et les lycées doivent tenir compte des
règles régissant les établissements
publics locaux d’enseignement.
Autrement dit, les associations sont
amenées à tenir compte des pouvoirs
du chef d’établissement et du conseil
d’administration.
Les associations rencontrées dans les
établissements se distinguent tant par
leur objet, leur but et leur adminsitra-
tion que par les personnes qui les
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constituent : associations d’élèves,
associations sportives et autres asso-
ciations, intervenant dans et hors du
temps scolaire.

1 - Les différents types d’associa-
tions d’élèves
a) le foyer socio-éducatif  (FSE) et la
maison des lycéens (MDL) 
Elles sont créées et animées par des
élèves, avec l'aide des adultes de la
communauté éducative. Elles ont
pour vocation, conformément à
l’esprit des circulaires 96-249 et 91-
075, de développer la convivialité et
la vie sociale dans les établisse-
ments, ainsi que le sens des respon-
sabilités des élèves.
L'administration de ces associations
est assurée par trois instances : l'as-
semblée générale (AG), le conseil
d'administration (CA) et le bureau.
- L'AG qui regroupe tous les mem-
bres de l'association, a un rôle déli-
bératif tant sur les rapports relatifs à
la gestion que sur la situation mora-
le et financière de l'association. Elle
élit également les membres du
conseil d'administration et fixe les
montants des cotisations.
- Le CA a les pouvoirs les plus éten-
dus, qu'il exerce dans le cadre des
statuts de l'association et des résolu-
tions de l'AG.
- Le bureau est un organe chargé de
préparer le travail du CA et d'exécu-
ter ses décisions. A noter cependant
que les membres (président, trésorier,
secrétaire) du bureau doivent tou-

jours être des élèves majeurs.

b) Les associations visant à pro-
mouvoir une filière, un enseigne-
ment
Contrairement au FSE et à la MDL
qui sont ouvertes à tous les élèves,
certaines associations peuvent se
créer, conformément à la loi du 1er
juillet 1901, sur l'initiative d'un grou-
pe d'élèves particulier. On peut ainsi
trouver par exemple dans un lycée
général et technologique une "asso-
ciation de techniciens commerciaux"
dont les actions ne concernent que les
élèves en BTS action commerciale
(cf. la note de service 92-288 et RLR
544-4a).
Ce type d'association a pour but, dans
le cadre des enseignements du brevet
de technicien supérieur, d'amener,
d'une part, les étudiants à réfléchir
sur leurs études, leurs débouchés, et
de l'autre de tisser des relations entre
les entreprises et le lycée qui permet-
tent de conduire à des propositions de
stages ou des promesses d'embau-
ches. Elle peut mener aussi d'autres
types d'actions : activités péri-scolai-
res, organisation de séminaires, de
salons événementiels, de soirées
(source de ressources), etc.
Pour recevoir l'autorisation de fonc-
tionner au sein de l'établissement, il
faut d'abord déposer auprès du chef
d'établissement une copie des statuts
et obtenir l'aval du conseil d'adminis-
tration du lycée. A l'instar des autres
associations d'élèves, son fonctionne-
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ment procède de la réunion plénière
de son assemblée générale, qui se
réunit au moins une fois par an et
peut être convoquée par son président
ou par un tiers de ses membres.
Seuls, cependant, les membres actifs
ayant acquitté leurs cotisations, sont
habilités à voter. Une copie de ses
décisions est transmise au chef d'éta-
blissement. 

2 -  les associations sportives
L'article L 552-2 du code de l'éduca-
tion prévoit la création d'une associa-
tion sportive (AS) dans les établisse-
ments du second degré, dont les mis-
sions correspondent à la finalité édu-
cative du sport scolaire. Les textes
réglementaires la veulent comme un
lieu où se développe l'exercice des
responsabilités, dans la mesure où les
élèves participent d'une manière
effective à l'animation et la gestion
des activités.
La composition de l'association s'éta-
blit comme suit : le chef d'établisse-
ment, des professeurs d'éducation
physique et sportive (EPS), des mem-
bres des associations de parents d'élè-
ves, des élèves de l'établissement
ayant une licence délivrée par l'union
nationale sportive du sport scolaire
(UNSS) et à laquelle l'AS doit être
obligatoirement affiliée, et tous les
autres partenaires de la communauté
éducative à jour de leur cotisation.
L'AS est administrée par un comité
directeur présidé par le chef d'établis-
sement, président de droit de l'asso-

ciation. Le secrétaire est élu parmi les
enseignants d'éducation physique et
sportive. Il est prévu un secrétaire-
adjoint parmi les autres catégories
des membres du comité directeur. Le
trésorier, qui doit être obligatoire-
ment majeur, est susceptible de rece-
voir la délégation du chef d'établisse-
ment, pour encaisser et dépenser les
fonds de l'association. 
Le comité directeur est l'instance qui
règle, par délibération, les questions
relatives au fonctionnement de l'AS.
Il arrête également, en se basant sur
les orientations définies en assemblée
générale et dans le respect de la poli-
tique de l'UNSS, le programme des
activités de l'association. Quant à l'a-
nimation de l'association, elle est
assurée par une équipe pédagogique
constituée principalement d'ensei-
gnants d'EPS.

3 - Les autres associations 
Il existe dans les établissements d'au-
tres formes de vie associative dont la
création ne relève pas de l'initiative
des élèves. On peut les distinguer par
la nature de leurs activités mais aussi
par leurs interventions qui s'effec-
tuent, pour certaines, pendant le
temps scolaire et, pour d'autres, hors
du temps scolaire.

a) les associations intervenant pen-
dant le temps scolaire
Les associations éducatives qui pro-
longent l'enseignement public,
comme la fédération des jeunes pour
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la nature, l'association laïque pour l'é-
ducation et la formation profession-
nelle, la fédération française des
clubs Unesco, etc., peuvent intervenir
pendant le temps scolaire. Pour béné-
ficier de ce statut, les associations
doivent obtenir l'agrément conféré,
selon les échelons, par des autorités
et des organes relevant du ministère
de l'éducation nationale. Les condi-
tions de cet agrément sont précisées
par le décret n°92-1200 du 6 novem-
bre 1992, que l’on peut résumer
comme suit : l'activité de l'association
doit être d'intérêt général, compatible
avec les activités du service public
d'enseignement, complémentaire
avec les instructions et programmes
d'enseignement, respectueuse des
principes de la laïcité et d'ouverture à
tous sans discrimination. Lorsque
l'initiative d'une intervention d'une
association agréée ne provient pas
des membres des équipes pédago-
giques, l'accord de celles-ci doit être
recherché. Le chef d'établissement lui
accorde, du fait de son agrément,
l'autorisation d'intervenir dans l'éta-
blissement. Si l'association n'est pas
agréée, le chef d'établissement peut
autoriser l'intervention qu’après
information de l'inspecteur d'acadé-
mie ou du recteur.

b) les associations intervenant hors
du temps scolaire
Dans le cadre des activités organisées
par les équipes pédagogiques, par les
anciens élèves, tout comme dans le

La Ligue de l'enseignement
un mouvement d'éducation 

populaire

A sa création en 1866, la Ligue de
l’enseignement avait pour voca-
tion de rassembler les républi-
cains œuvrant pour une société
plus démocratique et sociale. Elle
est aujourd’hui un mouvement
laïque, éducatif et fédératif, qui
compte :
- 102 fédérations départementa-
les,
- 22 unions régionales,
- 30 200 associations affiliées,
- 2 000 000 adhérents.
Ses domaines d'intervention sont
très divers : organisation de
vacances et de classes de décou-
verte, organisation d'activités
sportives et culturelles, actions
internationales, débats, forma-
tions, lutte contre la précarité...
Au travers de ces multiples activi-
tés, les principaux objectifs qu'elle
poursuit peuvent se résumer 
ainsi :
- agir avec les habitants sur leur
lieu de vie,
- agir dans les milieux populaires,
- être actrice de l'école 
- œuvrer pour la reconnaissance
et l'expression de la diversité cul-
turelle,
- œuvrer pour une citoyenneté qui
s'exerce dans tous les espaces
politiques.
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cadre des programmes éducatifs
menés par les collectivités territoria-
les, des associations agréées ou non
sont susceptibles d'intervenir au sein
de l'établissement. Le chef d'établis-
sement, après la saisine du conseil
d'administration, peut autoriser l'in-
tervention de ces associations, dans
le cadre d'une convention destinée à
encadrer les conditions d'utilisation
des locaux et du matériel et à fixer
toutes les charges afférentes aux acti-
vités.

c) Les associations de parents d'élè-
ves
La circulaire n°2001-078 du 03 mai
2001 présente les associations de
parents d’élèves comme des partenai-
res à part entière de la communauté
éducative. Le vote des parents qui a
lieu généralement  en octobre, déter-
mine la répartition des sièges de délé-
gués aux différentes instances collé-
giales de l’établissement.
. Le conseil d’administration où les
parents sont associés aux prises de
décisions qui engagent la vie de l’é-
tablissement (vote du budget par
exemple).
. La commission permanente : cette
instance prépare le conseil d’admi-
nistration et offre aux parents l’occa-
sion de proposer des points à inscrire
à l’ordre du jour du CA.
. Le conseil de discipline : dans le
cadre de cette instance, les élus, en
leur qualité de représentants des
parents, apportent leur regard spéci-

fique à la gestion des conflits.
. Les conseils de classe : La partici-
pation des parents à cette instance est
précédée par un travail de collecte
d’information, à travers un question-
naire distribué aux parents. Le
parent délégué peut être ainsi un lien
intéressant entre les professeurs,
l’administration et les parents d’élè-
ves de la classe.
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Comment créer une association 
d’élèves ?

Le contexte juridique
Les élèves majeurs disposent, au plan
des principes et dans les conditions
du droit commun, des droits relatifs à
la liberté d'association reconnue par
la loi du 1er juillet 1901.
Les conditions générales de l'exerci-
ce effectif de ces droits dans les
locaux des EPLE ont été précisées
par l'article 3-2 du décret 85-924 du
30 août 1985 (modifié par le décret
du 18 février 1991).

Les différentes étapes 
1 - Constituer une équipe de départ et
désigner un bureau provisoire com-
portant un président, un trésorier et
quelques membres
2 - Définir l'objet de l'Association :
une association, pour quoi faire ?
3 - Choisir un titre
4 - Rédiger les statuts
- L'exercice du droit d'association des
élèves majeurs peut se traduire :

�Soit par la création d'associa-
tions "types" organisées par des
textes réglementaires spécifiques :
Maison des lycéens, Foyer socio-
éducatif, associations prévues par
certains référentiels de BTS. Ces
associations sont dotées de statuts
"types" adaptables.
� Soit par la création de toute
autre association : par exemple,
association d'élèves pour la publi-
cation d'un journal, association

d'élèves pour la promotion d'une
section de BTS.
- Les statuts doivent au moins pré-
ciser :
�l'objet de l'association ;
�les organes de direction
(conseil d'administration, bureau,
président, trésorier, etc…) les
conditions de leur désignation,
leurs compétences, leurs obliga-
tions, la périodicité des réunions ;
�les modalités de financement de
l'association ;
�la domiciliation de l'association
(lieu du siège social) ;
�la nature et les modalités
d'exercice des différentes activités
associatives ;
�l'organisation comptable ;
�la qualité des personnes qui
peuvent adhérer ;

. l'adhésion ne peut être que
facultative et volontaire ;
. l'adhésion des élèves mineurs
est subordonnée à une autorisa-
tion de leur représentant légal
mais seuls les élèves majeurs
peuvent exercer les fonctions de
président, secrétaire ou trésorier.

5 - Choisir un siège social : une asso-
ciation d'élèves peut être domiciliée à
l'adresse de l'EPLE et fonctionner
dans ses locaux sous réserve :

�de déposer auprès du chef d'éta-
blissement une copie des statuts,
�de l'autorisation du conseil
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d'administration de l'EPLE.
6 - Déclarer l'association (obligatoi-
re)

�à la sous-préfecture de l'arron-
dissement du siège social
�documents à produire :
. sur papier libre daté et signé par
au moins 2 membres du bureau
provisoire, indiquer le titre et
l'objet de l'association, son siège
social, les noms, prénoms, pro-
fessions, nationalités, dates de
naissance des président, trésorier
et membres du bureau
. 2 exemplaires des statuts datés
et signés par deux membres du
bureau.

Un récépissé est délivré par les servi-
ces préfectoraux. Il doit être transmis

Adresse du site : http://idaf.pleiade.education.fr

Nom de l'utilisateur : ven Mot de passe : zen
Chaque vendredi, l'actualité des EPLE

Abonnez-vous pour être informé(e) des nouveautés : c'est gratuit !

aux journaux officiels pour publica-
tion (26 rue Desaix - Paris 15ème -
l'inscription est payante) : cette publi-
cation confère à l'association la capa-
cité juridique.
7 - Remettre au chef d'établissement
copie de l'insertion au journal offi-
ciel.

L’association est créée, que faut-il
faire ?
- Réunir une première assemblée
générale qui élira le bureau définitif
et fixera la cotisation.
- Conclure avec l'EPLE d'accueil une
convention de partenariat.
- Prendre une assurance.
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Les finances des associations d'élè-
ves, personnes morales de droit
privé, doivent marquer la véritable
autonomie de ces organismes par
rapport à l'EPLE d'accueil, person-
ne morale de droit public. Les
associations d'élèves ne sauraient
être en effet pour l'EPLE un moyen
commode d'échapper aux règles de
la comptabilité publique.
La dépendance financière (ou orga-
nique) d'une association vis-à-vis
de son EPLE d'accueil est un des
éléments constitutifs de la gestion
de fait, recherchée et éventuelle-
ment sanctionnée par le juge finan-
cier.

Les ressources liées aux activités
de l'association
Elles doivent représenter l'essentiel
des ressources des associations d'é-
lèves.
a) Les cotisations
Elles ne peuvent en aucun cas
paraître pour les usagers du service
public de l'enseignement comme
obligatoires, 

- ni de manière explicite, observa-
tion formulée par la CRC d'Ile-
de-France le 19/10/1998 à un pro-
viseur "parmi les pièces nécessai-
res à joindre au dossier d'inscrip-
tion figure un chèque d'un mon-
tant de 30F libellé à l'ordre du
FSE du lycée étant précisé que

l'inscription d'un élève ne sera
effective "que si le dossier est
complet". Ce procédé a pour effet
de soustraire de la caisse du
comptable public des sommes qui
pour les familles s'assimilent à
une cotisation quasi-obligatoire.
Cette situation n'est pas sans pré-
senter certains risques juridiques
pour les personnes qui auraient
connu ou toléré de telles opéra-
tions.”
- ni de manière implicite, par
exemple :
. appel à cotisation sur du papier à
en-tête de l'EPLE ;
. collecte de la cotisation associa-
tive dans les "chaînes" d'inscrip-
tion par le personnel de l'EPLE ;
. cotisations présentées comme
moyens de financement de
dépenses publiques (photocopies,
affranchissements, etc,…).

Des cotisations destinées à des
associations d'élèves (FSE, Maison
des lycéens, etc.) qui, en raison des
modalités de leur collecte ou des
conditions de leur utilisation, pour-
raient être perçues par les familles
comme des cotisations obligatoires
sont susceptibles d'être considérées
par le juge financier :

- comme des fonds publics dont
le maniement relève exclusive-
ment de la compétence du comp-
table public de l'EPLE ; ceux qui

Quels financements pour une association d’élèves ?
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les ont encaissés et utilisés sans
titre peuvent être déclarés comp-
tables de fait et éventuellement
sanctionnés ;
- comme des atteintes au principe
de gratuité de l'enseignement.

b) Les autres ressources propres
Les associations d'élèves peuvent
recevoir :

- des dons ;
- les produits des activités qu'elles
organisent : cependant, le champ
d'intervention des associations
d'élèves doit se limiter à la zone
de "rayonnement" de l'EPLE
d'accueil et ne pas interférer dans
le secteur concurrentiel.

Les ressources en provenance de
l'EPLE
� Les associations d'élèves peu-
vent recevoir des subventions d'or-
ganismes ou de collectivités
publiques et notamment de leur
EPLE d'accueil.
� Ces financements ne doivent en
aucun cas constituer l'essentiel des
ressources de l'association.
� Avec l'accord de son conseil
d'administration, l'EPLE peut
octroyer à une association de ses
élèves qui en a fait la demande par
écrit :

- des aides financières (subven-
tions)
- des aides en "nature" : mise à
disposition de locaux, prise en
charge du courrier, mise à dispo-

sition du matériel de reprographie
etc.
� Les associations ne peuvent, en
revanche, percevoir directement
les ressources propres de l'EPLE
(subventions, objets confectionnés,
etc).
� Une association d'élèves qui
bénéficie d'une aide de son EPLE
d'accueil (financière ou en nature)
est soumise à un contrôle ren-
forcé :

- interventions possibles des
corps d'inspection du Trésor ou
de l'administration de l'éducation
nationale ;
- contrôle de la chambre régiona-
le des comptes ;
- contrôle de l'EPLE : fourniture
au chef  d'établissement du rap-
port annuel moral et financier, de
toute pièce justifiant l'emploi des
aides accordées par l'EPLE.
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Oui, si le maire de la commune où
sont implantés les locaux donne
son accord.
La loi n°83-668 du 22/07/1983 (cir-
culaires des 22/03/1985 et
15/10/1993) dispose en effet que le
maire peut utiliser les locaux scolai-
res implantés dans sa commune, soit
pour son propre compte, soit pour le
compte de toute personne physique
ou morale, publique ou privée.
Toutefois, trois conditions doivent
être réunies :
- L'utilisation envisagée doit se situer
hors du temps scolaire. Les locaux
scolaires sont à la disposition du
maire lorsqu'ils ne sont pas utilisés : 

. pour des activités gérées par
l'EPLE lui-même : formations
initiale et continue, conseils de clas-
se, réunions pédagogiques... 
. et pour des activités assimilées au
service public de l’enseignement
mais gérées par d'autres personnes
morales : associations d'élèves,
locales de parents d'élèves, éducati-
ves complémentaires, réunions syn-
dicales (liste limitative)

Les activités d’une association de
personnels n’étant pas un élement du
temps scolaire, l’utilisation des
locaux d’un EPLE par un tel organis-
me ne peut-être autorisé que par le
maire de la commune.
- Il doit s'agir d'activités non lucrati-

ves à caractère culturel, sportif,
social, ou socio-éducatif compatibles
avec les principes fondamentaux de
l'école publique (laïcité, apolitisme).
- Les locaux doivent être adaptés à la
nature des activités envisagées.

La procédure d'autorisation
- Une convention d'utilisation des
locaux doit être établie et signée :

. du maire de la commune,

. du représentant de la collectivité
propriétaire ou attributaire des
locaux,
. du chef de l'EPLE,
. du responsable de l'organisme uti-
lisateur (association de personnels)

- Cette convention règle les problè-
mes de responsabilité ;

. le chef de l'EPLE n'est plus
responsable des locaux qu'il a mis à
la disposition du maire ;
. l'organisme utilisateur doit sous-
crire une assurance.

- Elle peut prévoir le versement d'une
redevance par l'organisme utilisateur
à l'EPLE.
- Le conseil d'administration de
l'EPLE doit être consulté :

. pour avis : sur la mise à disposition
des locaux, 
. pour autorisation : pour la signatu-
re de la convention par le chef
d'EPLE.

Une association de personnels peut-elle organiser
une soirée dansante ou un arbre de Noël dans 

les locaux de l’EPLE ?
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Une association peut-elle établir
son siège et organiser des activités

dans les locaux de l’EPLE ?
� L'activité de certaines associations est considérée comme un
élément de service public de l'enseignement donc partie inté-
grante du “temps scolaire” : les associations d'élèves, les asso-
ciations locales de parents d'élèves, les associations éducatives
complémentaires.

Le principe général
Dans le temps scolaire, ce sont les autorités de l'EPLE (chef d'é-
tablissement et conseil d'administration) qui délivrent aux asso-
ciations déclarées l'autorisation d'utiliser les locaux pour y éta-
blir leur siège et organiser leurs activités.

Les exceptions
- Les associations locales de parents d'élèves : la réglementation
actuelle ne leur permet pas de fixer leur siège dans les EPLE.
- Les associations sportives : ces associations d'élèves partici-
pant au service public de l'EPS peuvent de droit, sans autorisa-
tion spéciale, utiliser librement les locaux, les équipements et
les personnels de l'EPLE.

Les précisions
Les autorités de l'EPLE ne pourraient refuser l'autorisation d'u-
sage de locaux qu'en invoquant l'un des trois motifs suivants :
- risques pour la sécurité
- troubles au fonctionnement de l'EPLE
- atteintes aux principes fondamentaux qui régissent le service
public de l'enseignement : neutralité, laïcité.

� Pour toutes les autres associations
L'utilisation des locaux des EPLE, qu'il s'agisse d'y instaurer
leur siège et/ou d'y exercer leurs activités, est soumise à l'auto-
risation du maire de la commune où se situent les locaux (voir
"une association de personnels peut-elle organiser une soirée
dansante ou un arbre de Noël dans les locaux de l’EPLE ?")

L’association
peut-elle utili-
ser le matériel
d’affranchisse-

ment et 
d’impression

de l’établisse-
ment ?

Deux situations
sont possibles :
- Le conseil
d'administration
de l'EPLE autori-
se la mise à
disposition de
ces services à
titre onéreux et
adopte le tarif
correspondant.
- Le conseil
d'administration
de l'EPLE autori-
se la mise à
disposition de
ces services à
titre gratuit, soit
dans le cadre
d'une décision
spécifique, soit
dans le cadre de
l'approbation
d'une convention
de collaboration
entre l'EPLE et
l'association
hébergée.
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Une assocation peut-elle
acheter un rétroprojecteur

pour l’histoire-géographie ?

Extrait du rapport 1997 de la Cour
des comptes "La mainmise fréquente sur
la gestion des foyers par la direction des
établissements témoigne souvent d'une
situation qui en fait le support administra-
tif et financier d'activités qui relèvent nor-
malement des compétences de l'établisse-
ment lui-même [….] Mais le détournement
de procédure le plus grave est sans doute
la prise en charge par le foyer de dépen-
ses d'investissement qui, en fait, contri-
buent à l'accroissement du patrimoine de
l'établissement ".
- En aucun cas, une association
hébergée ne peut interférer dans des
opérations de dépenses comme de
recettes qui relèvent de la compéten-
ce de l'EPLE. De telles dérives, étran-
gères à l'objet statutaire de l'associa-
tion, constituent de la gestion de fait
dénoncée et éventuellement sanc-
tionnée par les juges financiers. Elles
portent également atteinte au princi-
pe de gratuité.

- Mais une association peut faire un
don (en espèces ou en nature) à l'é-
tablissement public en respectant la
procédure réglementaire :
� autorisation des organes compé-
tents de l'association
� acceptation par le conseil d'admi-
nistration de l'EPLE
� opérations de prévision et d'exé-
cution budgétaire

Une association hébergée doit-
elle conclure une convention

avec l’EPLE d’accueil ?

La réponse est oui, car une telle
convention approuvée par le
conseil d'administration de l'éta-
blissement public et par l'organe
statutairement compétent de l'asso-
ciation hébergée, permet d’établir
clairement les règles du jeu de leur
collaboration : 
� nature des locaux et des équipe-
ments mis à disposition
� partage des responsabilités en
matière de maintenance et de net-
toyage de ces locaux et équipe-
ments
� obligation d'assurance par l'asso-
ciation
� documents et comptes rendus à
produire aux autorités de l'EPLE
� services de l'EPLE mis à disposi-
tion de l'association (reprographie,
machine à affranchir, documenta-
tion, etc.)
� charges de l'association imputées
sur le budget de l'EPLE (ex : coti-
sation d'assurance)
� etc.
Toutefois, la convention ne s'impo-
se pas pour les associations sporti-
ves. Participant au service public
de l'EPS, ces associations peuvent
en effet disposer librement de tous
les locaux, équipements et services
de l'EPLE d'accueil.
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Les dommages causés dans le cadre des
activités des associations engagent :

La responsabilité de l'association
elle-même en tant que personne
morale autonome
1 - la responsabilité civile des associa-
tions est soumise au droit civil commun
de la responsabilité. Les contentieux
relèvent de la compétence des juridic-
tions judiciaires :
- seule une faute est susceptible d'enga-
ger la responsabilité de l'association ;
- l'assurance, obligatoire pour les asso-
ciations sportives, est fortement
conseillée pour toutes les associations ;
- il est très souhaitable que les membres
de l'association soient eux-mêmes assu-
rer aux fins de couvrir les dommages
qu'ils pourraient subir ou causer dans le
cadre des activités de l'association.

2 - en tant que personne morale, les
associations peuvent être responsables
pénalement.

La responsabilité des dirigeants de
l'association
1 - Elle peut être engagée sur le plan
civil :
- si l'association n'est pas déclarée ;
- s'ils commettent des fautes dans leur
gestion qui leur sont personnellement
imputables. Mais ils n'engagent pas
leur responsabilité personnelle lors-
qu'ils se bornent à appliquer une déci-

sion prise par l'Assemblée générale ;
- s'ils agissent en dehors de l'objet sta-
tutaire.

2 - Elle peut être engagée sur le plan
pénal pour les infractions dont les diri-
geants se sont personnellement rendus
coupables.
3 - Elle peut être engagée sur le plan
financier : en cas d'insuffisance d'actif
de l'association, les dirigeants coupables
de fautes de gestion peuvent être
condamnés au paiement des dettes
sociales.

La responsabilité de l'administration
(Etat ou EPLE lui-même)
1 - Lorsque le dommage est imputable à
une faute commise par l'EPLE ou par le
chef d'établissement dans l'exercice de
la mission de contrôle qu'il leur apparte-
nait d'exercer sur l'association.
2 - Pour les associations d'élèves partici-
pant au service public de l'enseignement
(temps scolaire), la responsabilité de
l'administration peut être mise en jeu au
titre :
- du régime de réparation des accidents
de service en cas de dommages survenus
à des personnels de l'EPLE au cours
d'une activité gérée par une association ;
- du régime des accidents scolaires en
cas de dommages survenus du fait d'une
faute de surveillance commise par des
personnels de l'EPLE au cours d'une
activité gérée par une association.

Qui est responsable en cas de dommage ?
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Le contrôle des associations héber-
gées par les autorités de l'EPLE est
une obligation. Le défaut de contrôle
est susceptible d'engager la responsa-
bilité de l'EPLE ou du chef d'établis-
sement sur les plans juridique et
éventuellement financier.

Le contrôle qui doit s'exercer sur
toutes les associations hébergées
Le chef d'établissement exerce un
contrôle sur les associations héber-
gées :

� en sa qualité de représentant de
l'Etat 

- responsable de l'ordre : il peut à ce
titre réglementer ou interdire les
activités de toute association en rai-
son des risques pour la sécurité
qu'elles présenteraient, ou des trou-
bles qu'elles sont susceptibles d'oc-
casionner au fonctionnement nor-
mal de l'établissement ou des attein-
tes qu'elles pourraient porter aux
principes de neutralité et de laïcité;
- responsable de l'application de la

Le chef d’établissement doit-il intervenir dans 
le fonctionnement de l’association ?

Le chef d’établissement ne peut pas intervenir dans le fonctionne-
ment de l’association sauf :
- pour exercer les contrôles réglementaires ;
- lorsque la réglementation lui confie une fonction particulière dans
la direction de certaines associations : il en est ainsi pour l'associa-
tion sportive qui est présidée obligatoirement par le chef de l'EPLE
compte tenu du rôle joué par cet organisme dans la gestion du ser-
vice public de l'EPS.
Il est recommandé aux chefs d'établissement de n'assurer aucune
responsabilité (président, trésorier, secrétaire) dans les associations
hébergées. Dans l'hypothèse où, malgré tout, un chef d'établisse-
ment exercerait ce type de fonctions, il conviendrait d'être très atten-
tif à ce que les actes et correspondances établis au titre de l'asso-
ciation soient bien distingués des actes et correspondances relatifs à
l'établissement public.

Le conseil d’administration et le chef d’établisse-
ment peuvent-ils exercer un contrôle 

sur les associations ?
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réglementation : il doit notamment
exiger un exemplaire des statuts et
s'assurer de la capacité juridique de
l'association (déclaration de l'asso-
ciation).
� en sa qualité d'organe exécutif du
conseil d'administration : il exerce
tous les contrôles particuliers décidés
par le conseil d'administration de
l'EPLE. 

Le contrôle qui doit s'exercer sur
les associations subventionnées
�Attention ! Est subventionnée toute
association qui bénéficie de la part de
l'EPLE de dotations financières mais
aussi toute association qui utilise à
titre gratuit les locaux, les équipe-
ments, les services ou les personnels
de l'établissement public.
�Toute association subventionnée
doit produire au chef d'établisse-
ment :
- copie du rapport moral et financier
à la fin de chaque exercice ;
- toute justification relative à l'utilisa-
tion de subventions accordées par
l'EPLE.
Le renouvellement des subventions
est conditionné par la production
effective de ces divers documents.

L’agent comp-

table de

l’EPLE peut-il

gérer les

finances des

associations

hébergées ?

Il est souhaitable
qu'il n'exerce aucun
rôle de responsabili-
té dans les associa-
tions hébergées. Si,
malgré tout, il rem-
plissait une telle
fonction, il convien-
drait, comme pour
le chef d'établisse-
ment, de veiller à ce
qu'il n'y ait aucune
confusion possible
entre les deux mis-
sions.
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Le champ de compétences du juge
des comptes
Les chambres régionales des comptes
peuvent examiner les comptes et la
gestion des associations notamment
lorsque les EPLE :
� apportent un concours financier en
espèces ou en nature (en principe
supérieur à 1 500 euros) ;
� ou exercent un pouvoir prépondé-
rant de décision et de gestion (c'est
toujours le cas pour les associations
sportives).
S'agissant de fonds privés, cet exa-
men ne se termine pas par un juge-
ment, mais éventuellement par une
lettre d'observation.

Le juge et la qualification des
deniers associatifs
Toutefois, à l'occasion de l'examen
des comptes des associations, 
� les juges financiers peuvent quali-
fier de publics des deniers d'origine
privée selon :

- les modalités de recouvrement de
ces deniers - par exemple, cotisa-
tion au foyer présentée aux familles
comme un des éléments nécessaires
à l'inscription des élèves ;
- les conditions d'emploi de ces
deniers - exemple, participation de
l'association à des charges qui relè-
vent du budget de l'EPLE ;
- le degré de dépendance organique
ou financière de l'association par

rapport à son EPLE d'accueil
(exemple, une association entière-
ment financée par l'EPLE).
� par ailleurs, les juges financiers
peuvent déceler des fonds d'origine
publique gérés irrégulièrement (sans
titre) par les associations - exemple,
objets confectionnés, voyages, etc.

La situation de gestion de fait
Ceux qui ont manié des deniers
publics sans titre sont déclarés comp-
tables de fait par la juridiction finan-
cière :
� ils doivent alors produire au juge
des comptes les justifications de l'em-
ploi des fonds publics ;
� l'emploi de ces fonds doit être qua-
lifié d'utilité publique par une déci-
sion au conseil d'administration de
l'EPLE ;
� la procédure se termine par un
jugement de quitus ou de débet.

Le juge des comptes juge-t-il les comptes 
des associations liées à l’EPLE ?

Un EPLE peut-il adhérer
à une association ?

Deux conditions sont nécessai-
res :
- L'association doit avoir un
objet en rapport avec les activi-
tés de l'EPLE.
- L'adhésion doit être autorisée
par le conseil d'administration
de l'établissement public.
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Le gestionnaire et les associations

Les relations gestionnaire-associations se sont longtemps appa-
rentées à un casse-tête. Fut un temps où gestionnaire et asso-
ciations cohabitaient dans une ignorance feinte de l'existence de
l'autre jusqu'à ce que le juge des comptes ne s'en mêlât et tran-
chât. Il est maintenant clairement précisé que les associations ne
sauraient gérer des activités qui relèvent des missions propres de
l'établissement ; les simplications administratives en cours relati-
ves à la comptabilité publique compensent la souplesse des
modalités de gestion que les associations présentaient. Les fonds
qui par destination doivent aller dans la caisse de l'agent comp-
table ne doivent pas suivre une autre voie, vers une caisse
"noire"1. Exclus donc du portefeuille des associations, les fonds
destinés à l'entretien de la photocopieuse de l'établissement, au
financement des voyages… ; ils sont réintégrés dans le giron de
l'EPLE. 

Un rôle de vigilance réglementaire
Il semble qu'à ce jour, les réorganisations internes aient été
effectuées ; le gestionnaire est alors chargé d'assurer la vigilan-
ce règlementaire incombant à sa fonction. Ainsi, seules subsis-
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tent donc au sein de l'établissement les associations qui prolon-
gent l'action de l'EPLE, souvent en éduquant à la prise de respon-
sabilité les jeunes scolarisés : foyer socio-éducatif, maison des
lycéens, association sportive, associations à finalités pédago-
giques... Il n'en reste pas moins qu'en la matière, pour ces asso-
ciations qui utilisent de manière régulière les locaux, les équipe-
ments et les installations d'un établissement public, il faut veiller
à ce que des bases contractuelles permettent de donner un cadre
à l'action de chacune des parties, tant sur le plan de la qualité du
signataire de la convention2, que de l'objet de l'intervention, des
responsabilités des parties, des mesures de sécurité3, des condi-
tions d'utilisation des locaux4, de l'assurance… Ces conventions
votées par le conseil d'administration sont transmises pour
acquérir le caractère exécutoire. Dans le cadre de la transparen-
ce, les bilans d'activité moral et financier des associations doivent
être présentés au conseil d'administration de l'EPLE.

Un rôle dans la politique d’ouverture de l’EPLE
De plus, dans sa politique d'ouverture sur l'extérieur, l'EPLE est
amené à contractualiser avec des associations pour l'organisation
d'activités qui apportent une plus-value éducative à ce que l'EPLE
- dans le cadre de l'optimisation de ses moyens pour accomplir
ses missions -, sait faire. Ainsi, l'établissement scolaire fait-il
appel à des associations culturelles dont il reconnaît la qualité en
matière d'encadrement et de compétences techniques pour faire
rentrer les artistes dans l'établissement à travers différentes for-
mes  d'actions. Dans ce cas, le gestionnaire conseillera au chef
d'établissement de porter cette modalité particulière d'achat sur
l'état prévisionnel de la commande publique5 qui doit être
annexé au budget et aux décisions modificatives concernées.
L'inscription de l'association comme prestataire de service sur l'é-
tat prévisionnel assure aussi la licéité de son intervention6. Le
paiement des prestations s'effectue sur présentation d'un mémoi-
re7 et de pièces justificatives8. La convention comme précédem-
ment précise les responsabilités de chacun. 
D'autres associations évoluent à côté ou dans l'EPLE, représen-
tent collectivement une catégorie de membres de la communau-
té éducative, les associations de parents d'élèves9, les amicales
de personnels... Leur fonction de médiation doit être prise en
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compte par le gestionnaire, facilitateur de la vie en collectivité. 
La question n'est plus maintenant pour un gestionnaire de viser
l'exclusion ou l'inclusion des associations dans les établisse-
ments ; c'est plutôt d'aider le chef d'établissement, responsable
de la sécurité des personnes et des biens, ordonnateur des
dépenses et des recettes, à construire un partenariat avec des
structures associatives possédant un savoir-faire sur des champs
de compétence éducative ou péri-éducative.

1 Ce qui est une "gestion de fait"
2 Statuts et composition du bureau
3 Connaissance du nombre de personnes concernées, des règles d'évacuation de
l'EPLE…
4 Payantes ou gratuites
5 Un modèle est joint à la circulaire n° 2004-166 du 5 octobre 2004.
6 Notamment par la transmission de l'état de la commande publique aux trois
autorités
7 Indiquant les dates d'intervention effectives (la convention aura pris soin de
mentionner les dates d'intervention prévues)
8 Mentionnées à l'annexe de l'article D 1617-19 du code des collectivités territo-
riales.
9 La circulaire 2001-078 du 3 mai 2001 prévoit que l'établissement doit offrir à ces
associations les meilleures possibilités de réunion dans l'enceinte scolaire, sans
apporter de perturbation au fonctionnement de l'établissement. 

Anne-Maire Grosmaire
IGAENR  

Avec l’aimable autorisation de
M.Jean Geoffroy, rédacteur en chef des Cahiers 

de l’éducation
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Gestion des voyages…retour aux sources ?

La question des voyages dans l'enseignement est une question importan-
te, historiquement autant que stratégiquement. Des "pérégrinations aca-
démiques"1 aux simples leçons de choses, nul n'ignore les vertus du
voyage, de la découverte de l'altérité, sur la formation de la jeunesse. La
mondialisation en cours, comme le L.M.D, nous incitent par ailleurs à faci-
liter les échanges internationaux, ne serait-ce que pour permettre à la
France de se maintenir dans le concert des nations.
Pour autant, la gestion de voyages dans un cadre scolaire n'est pas chose
simple. Pour savoir qui gère, faut-il encore savoir qui prend l'initiative ? Qui
organise ? Qui décide ? Qui inscrit ? Qui consulte ? Qui réserve ? Qui avan-
ce ? Qui assure ? Qui paie ? combien ? quand et comment ? Qui accom-
pagne ? Qui exploite ? Qui rend compte ? Qui est responsable ? Le droit
à l'instruction et son corollaire, la gratuité de l'enseignement, seul socle de
droit positif solide, ne règle pas la question des voyages. C'est donc le
souci de l'efficacité, le sens de l'histoire et la jurisprudence qui devraient
guider nos pas.
Sur le plan technique, les règles de la comptabilité publique (budget pré-
visionnel, en équilibre, à l'année civile, code des marchés, maniement des
deniers publics, pièces justificatives…) rendent très difficiles l'intégration
de cette gestion dans le budget d'un E.P.L.E. Au point que nombre d'ini-
tiatives sont découragées et que l'insécurité juridique, pour les autres,
gagne : mise en concurrence escamotée, professeurs collecteurs de fonds,
reliquats ou déficits en classe 4… Avec son lot de budgets modificatifs, le
tout au détriment, parfois, des fondamentaux de nos métiers.
Sur le plan éducatif, il peut être intéressant de revenir sur le statut du
voyage. S'il était un acte pédagogique stricto sensu, entrant dans une pro-
gression pédagogique sanctionnée par un diplôme, alors il devrait être
obligatoire et donc gratuit et sa gestion réalisée au sein du budget de
l'EPLE. 
Si le voyage n'a qu'un rôle éducatif (l'immense majorité des cas), partici-
pant de la finalité de l'établissement, prolongeant l'enseignement et per-
mettant aux élèves, par delà l'acquisition de savoirs et de savoir-faire, de
développer leur sens des responsabilités, alors il s'inscrit pleinement dans
le champ des activités péri-éducatives naturellement dévolu aux associa-
tions d'élèves telles que décrites dans une abondante réglementation,
constante sur ces points depuis 1968 (ce n'est pas un hasard). 
Pourquoi ne pas rendre alors aux élèves et aux pédagogues qui les entou-
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rent cet espace d'autonomie ? Tant de fois réaf-
firmé et si souvent vidé de son sens. Pourtant
propice à l'émergence et à la réalisation de telles
activités, conçues comme passage à l'acte de
l'exercice de la citoyenneté ? 

Rendre aux élèves la gestion des voyages
Prenons donc un foyer socio-éducatif bien consti-
tué, bien conventionné avec son établissement.
Laissons le concevoir son programme d'activités
avec l'aide de pédagogues (les enseignants étant
souvent à l'origine des voyages dont ils sont les
véritables chevilles ouvrières). Le soumettre
ensuite à l'approbation du CA avec son volet
voyages, éventuellement aussi les échanges, voire les sorties facultatives
et un cadre partenarial clairement défini.
C'est dans ce cadre qu'il faudra aborder la question de la collecte des
fonds que le FSE pourra appeler et utiliser pour leur objet, à charge d'en
rendre compte à son Assemblée Générale et, le cas échéant, à l'assemblée
délibérante de l'établissement.
Pour éviter l'écueil de la sub-délégation proscrite de ressources affectées
et réduire les mouvements financiers vers le FSE, on pourra avantageuse-
ment prévoir que l'établissement intervient comme prestataire de service
pour le compte du FSE en assurant le traitement du transport et de l'hé-
bergement. Les participations de l'établissement et autres ressources
affectées, éventuellement augmentées de recettes pour rétablissement de
crédits provenant du FSE, seront ainsi directement gérées dans le budget.
Cela laissera toute la souplesse nécessaire à la collecte des participations
des familles faite par le FSE, au financement des activités sur place (visi-
tes, transports) qui resteront directement gérées par l'association, et offri-
ra toute garantie aux familles sur la bonne conduite des opérations. 
N'est-ce pas une manière intéressante de préserver l'intérêt du service
public d'éducation, au bénéfice de tous les membres de la communauté
éducative ?
Un ancien président de FSE, ancien MI-SE élu au CA et ancien membre du
Conseil National des Adolescents, (lointain ancêtre du CNVL) 

Laurent Beugnies
1 - Peregrinatio academica, études dans les universités étrangères imposées aux étudiants en

fin de cursus universitaire au XVe siècle

"La nation garantit
l'égal accès de l'enfant

et de l'adulte à l'ins-
truction, à la forma-

tion professionnelle et
à la culture.

L'organisation de l'en-
seignement public gra-
tuit et laïque à tous les

degrés est un devoir
de l'Etat" in préambu-

le de la Constitution
de 1946
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Deux chefs d'établissement de la capitale auvergnate ont bien voulu s'expri-
mer sur les relations qu'ont nouées leurs établissements avec des associa-
tions, celles qui y sont implantées et celles, extérieures, qui animent le quar-
tier. 

Madame Danièle Soulier, proviseur du lycée Sidoine Apollinaire
à Clermont-Ferrand, établissement de centre ville, met l'accent
sur la cohésion et le sens donné par les projets associatifs :
Les associations de l'établissement, qu'il s'agisse de l'association
sportive ou de la maison des lycéens, ont un rôle fort à jouer
dans le dynamisme et la cohésion de l'établissement : jeunes et
adultes peuvent se retrouver autour de projets à mener ensem-
ble.
Ainsi, en 2002 , j'ai eu l'occasion de vivre une forte mobilisation
des élèves et de toute l'équipe éducative, dans le lycée dont j'é-
tais alors proviseur, avec l'organisation des championnats de
France de tennis de table UNSS, manifestation d'ampleur qui
avait demandé de longs mois de préparation. Organisation,
encadrement, accueil, communication…il fallait tout faire.
Ce challenge a permis de montrer que les élèves étaient capa-
bles d'autonomie et de responsabilité, de s'emparer d'un projet
pour le mener à terme avec des adultes, de se voir confier une
mission : certains prenaient en charge l'accueil des délégations,
la mise en place des salles, la tenue des stands de restauration,
la rédaction du journal des championnats…
Des occasions comme celle-ci offrent un moyen de distinguer, de
faire émerger chez certains élèves des qualités  qui n'avaient pas
été repérées au sein de la classe ou mal mises en valeur.
Le rôle du chef d'établissement est là de coordonner les équi-
pes, de montrer aussi son propre engagement.
Cependant, il faut reconnaître qu'il est difficile d'intéresser sur le
long terme les élèves : autant ils se mobilisent fortement sur un
projet d'ampleur, aux retombées importantes, mais sur des
engagements durables comme l'animation de la maison des
lycéens, ou celle du CVL, il n'est pas aisé de recueillir leur adhé-
sion ; il faudrait pouvoir se saisir d'un enthousiasme même fugi-
tif pour initier des choses… Cependant les horaires lourds ne
favorisent pas la vie des associations au sein de l'établisse-
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ment ; toutefois, à l'extérieur, beaucoup peuvent avoir des
engagements qui ne sont pas connus de nous.
Et pourtant, si l'on parvient à faire vivre des associations dans
le lycée, les élèves ont une attitude différente car impliqués
dans la vie de l'institution.

Jacques TURGIS, principal du collège Albert Camus, et Pascal
Desautard, coordonnateur ZEP, évoquent l'importance de
l'aspect financier dans le partenariat avec les associations.
Le collège est situé dans un quartier dit "difficile" de Clermont :
550 élèves/24 nationalités/70% de familles défavorisées/30%
de parents chômeurs.
Les associations qui interviennent au sein du collège sont celles
du quartier ; l'établissement est ouvert au plan architectural,
symboliquement, vers son environnement et plus concrètement
sur de nombreux partenariats avec des associations du quartier,
culturelles, caritatives, de soutien scolaire…
"Le collège est devenu un interlocuteur reconnu sur le quar-
tier ; notre capacité à participer financièrement nous permet
d'être présent et un vrai partenaire sur de nombreux projets qui
ne verraient pas le jour sans la caution, la garantie qu'apporte
l'institution. Ces échanges ont permis d'ancrer l'établissement
dans son environnement. De nombreuses actions sont en
œuvre et des projets en cours d'élaboration : théâtre, conte, art
lyrique, cinéma, soutien scolaire (notamment un projet sur la
remotivation des élèves en difficulté), santé, langues et cultures
d'origine, apprentissage du français langue étrangère (et sur
ces actions, les parents sont présents et demandeurs)…".
L'établissement bénéficie de moyens (postes d'assistants d'édu-
cation, enseignants, d'agents…) mais aussi de la présence du
coordonnateur ZEP, dont le rôle de médiateur, de "facilitateur"
est essentiel. Côté crédits, des financements croisés -contrat de
ville, ZEP, Ecole ouverte, Région, Département, CAF…- permet-
tent à l'établissement d'être partie prenante.
"Dès lors que l'on peut s'associer au financement des projets,
l'institution gagne en crédibilité : de nouvelles relations s'éta-
blissent avec les associations, on est perçu différemment,
comme un vrai partenaire et on peut créer de la confiance.
Confiance de la part des associations et des autres acteurs de
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terrain (médiathèque, maison de quartier…), pour mener à bien
et à terme des projets sur lesquels le collège s'est engagé ;
confiance de la part de parents qui donnent crédit à l'école".
Les projets s'adressent aux scolaires du quartier, du premier
comme du second degré.
Quel impact sur l'établissement ?
“Le corps professoral est stable, il y a "envie de faire" et de
poursuivre des actions engagées ; des jeunes assistants d'édu-
cation poursuivent à titre personnel des actions dans les mai-
sons de quartier ; quant aux élèves, il n'y a pas de réponse glo-
bale à cette question : c'est du cas par cas, il n'est pas facile de
mesurer véritablement l'impact.
Un point important reste à souligner : le rôle du gestionnaire et
du comptable qui doivent rendre les choses possibles, tout en
restant bien sûr dans les règles strictes de la réglementation :
ils doivent savoir être à l'écoute, mais garder vigilance, et
apporter toujours clarté et transparence sur les montages finan-
ciers”
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Association dans un lycée

Semi-urbain aux PCS (pro-
fessions et catégories socio-
professionnelles) plutôt
favorisées, le lycée Alain
Colas à Nevers compte 864
élèves. Parmi les 546 élèves
qui ont fait un don à la
MDL au début d'année sco-
laire : 
� 120 étudiants sont
inscrits en post-baccalau-
réat :
- Mise à viveau en arts
appliqués 
-BTS communication
visuelle (1ère et 2ème

année)
-BTS assistant en création
industrielle (1ère et 2ème

année)
-Diplôme supérieur d'arts
appliqués de Bourgogne
(1ère et 2ème année)
� 90 élèves dans la filière
du baccalauréat STI arts
appliqués.
Les arts appliqués sont la
particularité du lycée Alain
Colas et participent grande-
ment à son rayonnement au
niveau académique et natio-
nal.
De plus, les étudiants se
sont réunis en association
'ESAABOUGE'.
Outre le bac STI arts appli-
qués, nous préparons les
élèves au Bac :

Les acteurs en parlent

DDeess  ééllèèvveess  ffaaiissaanntt  ppaarrttiiee  dduu
CCVVLL  ((ccoommmmiissssiioonn  ddee  vviiee
llyyccééeennnnee)),,  ddee  llaa  MMDDLL  ((mmaaii--
ssoonn  ddeess  llyyccééeennss))  oouu  nn''aapp--
ppaarrtteennaanntt  àà  aauuccuunnee  iinnssttaann--
ccee,,  ttéémmooiiggnneenntt  

La MDL
De leur point de vue, c'est une
association intéressante car elle
permet :
- de contribuer à animer l'éta-
blissement (carnaval, fête des
internes, moments festifs orga-
nisés tout au long de l'année,
etc.)
- de faire fonctionner un lieu de
vie important : la cafétéria
- d'accompagner l'organisation
de projets tels que les sorties
pédagogiques et voyages scolai-
res
Ils apprécient de gérer la café-
téria car ils considèrent qu'elle
contribue à développer l'esprit
d'initiative. Ils se sentent
responsables vis-à-vis de leurs
camarades (engagement à pré-
server ce lieu et à l'animer) et
aussi vis-à-vis des adultes
notamment de la direction et de
la vie scolaire qui leur font
confiance.
"Faire partie de la MDL nous
permet de créer des liens entre
nous, nous nous entendons très
bien et je pense que cela est
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- L avec option obligatoire :
cinéma, audiovisuel, danse,
musique, arts plastiques,
LV3 (allemand, espagnol,
russe), section européenne
allemand en option
- S avec possibilité de suiv-
re ces mêmes options mais
facultatives.
Le lycée bénéficie d'un
recrutement académique
pour les sections artistiques.
Néanmoins, 50% des élèves
entrant en 2nde sont issus
de collèges Zep ou ruraux.  
Les lycéens sont, de part
leur profil littéraire et artis-
tique, volontaires et motivés
pour animer la vie lycéenne
et s'engager dans une action
citoyenne.
Ceci dans le cadre de la
MDL et du conseil de la vie
lycéenne, mais aussi grâce
aux différents liens que
nous entretenons avec nos
partenaires culturels (la
maison de la culture de
Nevers notamment, la
venue de professionnels du
design, de réalisateurs de
cinéma…).

très important pour monter les
projets qui nous tiennent à
cœur comme les points verts ou
le Carnaval". (Elise membre de
la MDL)
"Les réunions de la MDL nous
permettent de nous exprimer
véritablement et nous avons
aussi d'autres relations avec le
proviseur et son adjointe. A ce
moment nous avons le senti-
ment d'être écoutés et les
échanges sont très cordiaux."
(Lucas membre de la MDL)
"Même si la MDL est à l'origine
de beaucoup de projets, je
pense que son rayonnement est
dû aussi au profil artistique des
élèves. En plus, il y a plus de
filles que de garçons et ça
compte !!" (Marie classe de ter-
minale S)

CCee  qquu''eenn  ppeennsseenntt  llee  pprroovvii--
sseeuurr  MM..  CCoouurrsseeaauu  eett  ssoonn
aaddjjooiinnttee  KK..  NNaattaallee :

La réussite de notre travail et
celle des élèves est favorisée
par un climat de confiance, de
dialogue et de responsabilité qui
passe notamment par la MDL.
Il est important pour nous que
le lycée Alain Colas reste un lieu
ou les élèves puissent s'expri-
mer, s'épanouir et mettre en
valeur des compétences en
dehors du lieu classe et des
résultats scolaires.
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Les gestionnaires s’associent aussi...

C'est en 1989 que l'AJI (association des journées de l’intendan-
ce) a vu le jour, fruit de la volonté d'un homme, Jean
Charpentier,  et d'un groupe de pionniers. Son nom même
évoque les objectifs de ses fondateurs : il s'agissait par l'orga-
nisation de rencontres professionnelles de promouvoir la quali-
té des services de gestion économique de l'enseignement
public. La polyvalence autant que la spécificité des tâches
accomplies par les personnels d'intendance rendait, en effet,
nécessaire, un effort particulier d'information et de formation
que seul le cadre associatif semblait permettre.

C'est ainsi qu'au cours de ces  quatorze années, séminaires et
conférences ont permis de rassembler la profession  autour des
principaux thèmes qui la préoccupaient : sécurité, hygiène ali-
mentaire, gestion matérielle, achat public, restauration...

Par ailleurs, les Salons professionnels de l'AJI, dont certains ont
accueilli jusqu'à 90 exposants, ont représenté, plusieurs fois par
an, un espace de rencontres entre les différents acteurs du
monde économique et les gestionnaires. Ces derniers, souvent
accompagnés de leur chef d'établissement, de leur chef de cui-
sine ou de leurs adjoints, y ont découvert matériels, produits et
techniques utilisables dans le quotidien de leur gestion.
En 1993, l'apparition de la revue "Intendance - Le mensuel du
quotidien" offrait, avec un beau jeu de mots, le support de com-
munication qui manquait à la profession. Ce fut un succès ful-
gurant qui perdure 12 ans après. Bientôt rejointe par un autre
titre "Intendance-Hebdo", dont la formule papier a été aujour-
d'hui abandonnée au profit du site Internet www.aji-
france.com, la revue Intendance continue de véhiculer l'ambi-
tion de ses fondateurs : transmettre les savoirs et les savoir-
faire. 
Parmi les derniers outils offerts à ses adhérents figure ainsi une
plate-forme pour la saisie des annonces des marchés publics
d'un montant inférieur à 90 000 euros et un forum de discus-
sion.
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Parce qu'elle est la seule à traiter de toutes les facettes des
métiers de la gestion des établissements d'enseignement, l'AJI
est donc unique en son genre. Elle se démarque en cela d'as-
sociations soeurs plus spécialisées, telles que le comité de coor-
dination des collectivités, dont le champ de compétence se limi-
te à la restauration. C'est sur ce terrain que nous nous re-
trouvons pour des actions communes telles que les assises de
la restauration en gestion directe, chaque année, à Dijon ou
encore la rédaction d'un guide d'achat pour les denrées alimen-
taires.
Adhérer à l'AJI c'est donc, pour un gestionnaire public, la certi-
tude d'accéder à de multiples informations professionnelles, à
des outils novateurs (marchés publics) et, de manière générale,
la possibilité d'échanger et de dialoguer avec les membres de la
profession.

Daniel Lauze
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